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  Encadrement technique
  L'encadrement technique est placé sous la responsabilité de Mme Valérie Maggio, titulaire
d'un brevet d'état d'éducateur sportif 2ième degré option G.R., juge 5 (juge international)
en gymnastique Rythmique, membre de la Commission Nationale Spécialisée G.R. au
sein de la F.F.G. depuis 2004, juge international en gymnastique esthétique (I.F.A.G.G)
Valérie  Maggio anime une équipe de 4 entraineurs :    
    -  Clémence Vellieux: titulaire d'une maîtrise S.T.A.P.S. et d'un B.E.E.S.A.G option G.R.,
juge international en gymnastique esthétique (I.F.A.G.G)   
    -  Guergana Lazarova: titulaire du diplôme d'Entraineur Fédéral et ancienne membre de
l'équipe nationale Bulgare de Gymnastique Rythmique   
    -  Jennifer Corse: animatrice fédérale en formation initiatrice fédérale  
    -  Lauriane Miretti: titulaire du Brevet Professionnel Activités Gymniques Forme et Force
(A.G.2.F.), titulaire de la certification Petite Enfance   

    Renseignements sportifs
  La saison sportive commence mi-septembre et se termine fin juin.    Entrainements
  Les entraînements ont lieu aux gymnases de l’Arc de Meyran (principal lieu d'entrainement
des catégories compétitives), Frédéric Mistral, Yvan Gros et Roumanille.   Le volume horaire
est de 47h30 par semaine.
 
Compétitions
  Le club participe à de nombreuses compétitions départementales, régionales et nationales et
internationales dans l’année. Forts de notre expérience la Fédération Française de
Gymnastique nous confie l’organisation d’une ou plusieurs manifestations de masse durant la
saison.   Stages
  Ils sont organisés durant les périodes de vacances scolaires et s’adressent à des publics
différents :     
    -  Stages multisports d’éveil à la discipline pour le grand public et les gymnastes engagées
dans la filière loisir   
    -  Stages « performance » pour les gymnastes engagées dans la filière compétition   
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